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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la fin de l’alinéa 60, substituer aux mots :

« souhaite contribuer à l’édification d’un pilier de défense européen solide. »

les mots :

« s’engage à renforcer la politique de défense et de sécurité commune afin de garantir  l’autonomie 
stratégique de l’Europe et un partenariat transatlantique équilibré ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe “Écologiste-NUPES” précise les objectifs de la France : notre pays 
s'engage activement en faveur de l'autonomie stratégique européenne. Cela souligne notre 
détermination à voir l'Europe devenir un acteur de défense autonome et fort.

L’UE doit être capable de défendre ses propres intérêts et de prendre des décisions indépendantes 
en matière de défense et de sécurité, sans remettre en question notre engagement envers l'OTAN.  

 


